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Arrêté préfectoral n° 2020/01/620 en date du 11 mai 2020

portant autorisation d’exercice des fonctions en télétravail et travail distant

COVID-19

Le préfet de l’Hérault
Officier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des
fonctionnaires, ensemble la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions
statutaires relatives à la fonction publique de l’État ;

Vu la loi n°2012-347 du 12 mars 2012 modifiée relative à l’accès à l’emploi titulaire et à
l’amélioration des conditions d’emploi des agents contractuels dans la fonction publique, à la
lutte contre les discriminations et portant diverses dispositions relatives à la fonction
publique, notamment son article 133 ;

Vu le décret n°2016-151 du 11 février 2016 relatif aux conditions et modalités de mise en
œuvre du télétravail dans la fonction publique et la magistrature ;

Vu le décret du 17 juillet 2019 portant nomination de M. Jacques WITOWSKI, préfet de
l'Hérault (hors classe) ;

Vu l'arrêté préfectoral n°2020.I.008 du 7 janvier 2020 portant délégation de signature au
profit de monsieur Pascal OTHEGUY, secrétaire général de la préfecture de l’Hérault ;

Vu le décret n°2020-260 du 16 mars 2020 portant réglementation des déplacements dans le
cadre de la lutte contre la propagation du virus Covid-19 ;

Vu le décret n°2020-524 du 5 mai 2020 modifiant le décret n° 2016-151 du 11 février 2016
relatif aux conditions et modalités de mise en œuvre du télétravail dans la fonction publique
et la magistrature ;

Vu les autorisations validées de télétravail, ainsi que les demandes individuelles et collectives
d’agents pour l’exercice de leurs fonctions en télétravail pendant la durée des mesures prises
dans le cadre de la lutte contre la propagation du virus Covid-19 ;

Vu les demandes individuelles et collectives d'agents pour l'accès à l'outil Nomade2 ;

Vu les demandes individuelles et collectives d'agents pour l'exercice de leurs fonctions en
travail distant ;

Vu l’avis favorable des supérieurs hiérarchiques ;

Vu la situation sanitaire et les consignes gouvernementales ;

Vu la présentation du Plan de reprise d'activité en comité d'hygiène, de sécurité et des
conditions de travail de la préfecture en date du 7 mai 2020 ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture ;



Décide

Article 1er

À compter du 16 mars 2020, les agents de la préfecture et des sous-préfectures sont
autorisés à exercer leurs fonctions depuis leur domicile en télétravail pour une durée
correspondant à la durée des mesures prises dans le cadre de la lutte contre la propagation
du virus Covid-19, ne permettant pas l’exercice normal des fonctions.

Ces fonctions sont exercées selon les modalités qui ont été définies par les supérieurs
hiérarchiques et/ou dans le plan de continuité d'activité et/ou dans le plan de reprise
d'activité de la préfecture et selon le planning fixé par le supérieur hiérarchique.

Ces activités sont exercées notamment via les dispositifs SPAN ou NOEMI dans le strict
respect des instructions SSI dictées par les services du SHFD, en termes d'accès et
d'utilisation des applications éligibles au travail à distance.

À titre exceptionnel et dérogatoire, la durée du télétravail est portée à 5 jours
hebdomadaires maximum.

Ces autorisations sont reconduites tacitement le temps de la durée de la lutte contre la
propagation du virus Covid-19, sauf si des considérations liées à la continuité du service
justifient qu’elles soient individuellement ou collectivement reconsidérées.

Les agents qui bénéficient de cette mesure provisoire s’engagent à restituer le matériel qui
leur a été confié le jour de leur retour définitif dans les locaux où ils exercent.

Les agents qui bénéficient d'une autorisation individuelle préalable au présent arrêté
reviendront au régime prévu par leur décision individuelle lorsqu’il aura été mis fin aux
mesures provisoires prévues au présent arrêté.

Article 2

À compter du 16 mars 2020, les agents de la préfecture et des sous-préfectures sont
autorisés à exercer leurs fonctions depuis leur domicile en travail distant pour des missions
évaluables et quantifiables par le supérieur hiérarchique et relevant de leurs compétences
habituelles, pour une durée correspondant à la durée des mesures prises dans le cadre de la
lutte contre la propagation du virus COVID-19, ne permettant pas l’exercice normal des
fonctions.

À titre exceptionnel et dérogatoire, la durée du travail distant est portée à 5 jours
hebdomadaires maximum.

Ces fonctions sont exercées selon les modalités qui ont été définies par les supérieurs
hiérarchiques et/ou dans le plan de continuité d'activité et/ou dans le plan de reprise
d'activité de la préfecture et selon le planning fixé par le supérieur hiérarchique.

Ces activités sont exercées via l'outil Nomade2 ou via d'autres moyens personnels en
messagerie et en téléphonie ou informatique et, dans le respect des instructions SSI dictées
par les services du SHFD en termes d'utilisation de la messagerie professionnelle à distance



ou dans le strict respect de l'obligation de discrétion en termes d'utilisation de la
messagerie personnelle à des fins professionnelles.

Un suivi établi par le supérieur hiérarchique permet de déterminer au cas par cas le
placement de l'agent en situation de travail distant au regard des missions confiées et le cas
échéant du matériel utilisé mis à disposition de l'agent.

Article 3

Dans les deux cas, les agents doivent pouvoir être joints à leur domicile a minima sur les
plages fixes prévues par le règlement intérieur de la préfecture, soit de 8h45 à 11h30 et de
14h à 16h. 
Par exception, les plages fixes définies à compter du 11 mai 2020 sont assouplies de 10h à
15h pour une durée correspondant à la durée des mesures prises dans le cadre de la lutte
contre la propagation du virus COVID-19.

Par dérogation, pour des missions particulières ou des urgences, le supérieur hiérarchique
de l’agent pourra être amené à contacter l'agent en dehors de ces plages horaires fixes.

Article 4

Pour les agents relevant de l'article 1er, l’employeur prépare et entretient les équipements
fournis à l’agent pour l'exercice de ses missions. À ce titre, il prend à sa charge les frais
d’entretien, de réparation, voire de remplacement du matériel, et assume la responsabilité
des coûts liés à la perte ou à la détérioration des équipements et des données utilisés par
l’agent.

En retour, l’agent s’engage à informer son assureur de sa qualité de télétravailleur en
joignant l'attestation au BRHAS ainsi qu'à prendre soin de l’équipement qui lui est confié,
à prévenir sans délai son supérieur hiérarchique et le SIDSIC de toute anomalie ou défaut
de fonctionnement de ce matériel et à ne pas utiliser ce matériel à titre personnel.

Eu égard au caractère confidentiel des données exploitées, l’agent s’engage à respecter
l’ensemble des procédures de protection des données exigées par le SHFD et le C2MI. Il
veille en particulier à ne transmettre aucune information à des tiers et à verrouiller l’accès
de son matériel informatique afin de s’assurer qu’il en soit le seul utilisateur. 

L'agent signe et s'engage à respecter les dispositions des chartes d'utilisation des matériels
mis à sa disposition.

Article 5

Les mesures provisoires prévues dans le présent arrêté cessent dès que le retour à l’exercice
normal des fonctions déclaré par le ministre de l’intérieur à l’issue des mesures prises dans
le cadre de la lutte contre la propagation du virus Covid-19.

Article 6



Le secrétaire général de la préfecture est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Montpellier, le 11 mai 2020

Pour le Préfet, et par délégation,
Le Secrétaire général

Signé : Pascal OTHEGUY
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